
Débat d'orientation budgétaire au conseil 
municipal : une augmentation des impôts en 
vue ? 
Les orientations du budget communal de l'année, qui sera voté le mois prochain, ont été 
débattues lors de la dernière réunion du conseil municipal. ...  

La loi impose d'organiser ce débat préalable, ce qui n'est pas toujours aisé aux dires de Gérard 
Depret, adjoint aux finances, alors que certaines recettes essentielles de l'année ne sont pas 
encore connues. Il en est ainsi des bases des contributions directes et des dotations que l'État 
n'a pas encore fait connaître. L'adjoint a donc présenté des tableaux sur les résultats 
prévisionnels de l'an dernier, sur les recettes estimées de l'année en cours, et a donné des 
orientations sur les possibilités de budget 2011. 

Résultats 2010 satisfaisants 

L'an dernier, grâce à un rééquilibrage des taux des impôts locaux, les contributions ont été 
supérieures de près de 350 000 E. Au total, l'excédent de fonctionnement s'est élevé à 915 672 
E, en augmentation par rapport aux années précédentes, ce qui a satisfait Dominique Bailly. 
« Nous avons bien géré et avons une bonne gestion de la dette. Nous constatons le 
désendettement de la ville. » En passant aux prévisions budgétaires, l'adjoint aux finances a 
évoqué plusieurs pistes, dont un éventuel recours à l'augmentation du taux des impôts jusqu'à 
un maximum de 2 %. Restant prudent au niveau des recettes de fonctionnement, basées 
essentiellement sur les résultats de 2010, il a indiqué qu'un prélèvement de 776 000 E pouvait 
être effectué afin de financer la section d'investissement. Ainsi, et compte tenu des 
programmes de travaux envisagés, un crédit de près de 1 300 000 E peut être prévu, 
nécessitant néanmoins un recours à l'emprunt de 728 000 E.  

Tout en renouvelant sa position de l'an dernier, à savoir la préférence à une augmentation 
d'impôt plus lissée sur plusieurs années, plutôt que concentrée sur 2010, Vincent Goasdoue, 
président de la commission des finances, a déclaré qu'il aurait préféré à la présentation de 
l'adjoint des propositions d'arbitrages permettant au conseil municipal de faire des choix.  

Le maire a rappelé qu'il s'agissait d'un débat en vue de l'élaboration budgétaire et que tous les 
éléments ne sont pas encore connus afin de présenter un budget.  

Éric Pecqueur, conseiller municipal (Lutte ouvrière), a quant à lui proposé une autre solution 
d'équilibre budgétaire plus « révolutionnaire », et conforme à ses idées, tout en se déclarant 
solidaire des propositions municipales.  

Le mot de la fin est revenu au maire, Dominique Bailly, qui a déclaré : « Nous avons la 
nécessité de gérer parce que nous sommes en responsabilité et garant du service public de 
proximité. » Reste à la municipalité à attendre les chiffres de l'État concernant les recettes de 
l'année et espérer de bonnes surprises afin de faciliter la préparation du budget 2011.  
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